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La présente note confronte la « Déclaration interprétative » à la résolution du Parlement européen du 8 juillet 2015 concernant le TTIP, suivant la méthodologie appliquée dans la note des mutualités de juin 2016 « confrontation du CETA à la résolution du Parlement européen du 8 juillet 2015 concernant le TTIP ».

1. Une transparence absolue des négociations et une plus grande implication des citoyens

Le Parlement européen a recommandé d’améliorer la transparence, y compris l'accès à tous les documents de négociation pour les membres du Parlement, en ce compris les textes consolidés (Résolution, e) ii).

La « déclaration interprétative » qui a l’ambition de rassurer les gouvernements et les citoyens, même si elle n’ajoute ni ne retranche quoi que ce soit au traité, constitue assuré ment un document de négociation.

Présentée quelques jours avant la date prévue pour la signature du traité, et n’ayant pas été officiellement diffusée, elle ne satisfait pas à la recommandation du Parlement européen.

2. L’exclusion des services d’assurance maladie du TTIP et du CETA

Le Parlement européen a recommandé d’exclure du champ d'application du TTIP les services d'intérêt général et services d'intérêt économique général actuels et futurs (Résolution, b) vii).

La « déclaration interprétative » n’évoque pas explicitement les SIG – et on continue à s’interroger sur la raison pour laquelle la notion de SIG, pourtant fondamentale en droit européen, est totalement absente du traité – et de la déclaration interprétative.

Les SIG sont évoqués indirectement  au paragraphe Public Services :

CETA will not prevent governments from providing public services previously supplied by private service suppliers or from bringing back under public control services that governments had chosen to privatise. CETA does not mean that contracting a public service to private providers makes it irreversibly part of the commercial sector. 

L'AECG n'empêchera pas les gouvernements de fournir des services publics précédemment assurés par des fournisseurs de services privés ou de ramener sous contrôle public des services que les gouvernements avaient choisi de privatiser. L'AECG n'implique pas que le fait de contracter un service public auprès de fournisseurs privés transforme irrémédiablement celui-ci en secteur commercial. 

Cette précision n’en est pas une, puisqu’elle se contente de distinguer les « services sous contrôle public » du « secteur commercial », sans tenir compte de la 3ème catégorie que sont les SIG.

Or, le traité définit de manière restrictive les « Activités réalisées dans l’exercice d’un pouvoir gouvernemental » (articles 8.2 i du chapitre « Investissements » et 9.2 du chapitre « commerce transfrontalier des services »), comme « des activités qui ne sont exercées ni sur une base commerciale ni en concurrence avec un ou plusieurs opérateurs économiques. » (articles 8.1 et 9.1) – définition qui ignore et, partant,  laisse incertaine la place des SIG.

Par ailleurs, au chapitre 13 « Services financiers », qui concerne toutes les activités d’assurance en ce compris les assurances sociales, l’article 13/2, point 5 du CETA (p. 96) précise :

« Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie concernant :

· a) des activités ou des services faisant partie d’un régime de retraite public ou d’un régime de sécurité sociale institué par la loi;

· b) des activités ou des services pour le compte de la Partie, y compris ses entités publiques, ou avec leur garantie ou à l’aide de leurs ressources financières.

Toutefois, le présent chapitre s’applique dans les cas où une Partie autorise la mise en œuvre des activités ou des services mentionnés aux sous-paragraphes a) ou b) par des institutions financières faisant concurrence à une entité publique ou à une institution financière »

Cette dernière « exception à l’exception » touche les mutualités belges qui sont précisément des « institutions financières » au sens de ce chapitre, et qui sont en concurrence entre elles et avec la CAAMI ; elles sont mises sur le même pied que les assureurs mercantiles.

Enfin, le mécanisme des « listes négatives » n’est pas du tout remis en question, ce qui laisse des parties du groupe des SIG et SIEG vulnérables aux contestations.

La déclaration interprétative, qui ne précise pas d'exception générale pour les services d'intérêt général et services d'intérêt économique général pour l'ensemble de l'application de l'accord ne satisfait pas à la recommandation du Parlement européen

3. Des dispositions sur les produits pharmaceutiques dans l’intérêt du patient

Le Parlement européen a mis en garde contre les efforts visant à insérer, dans le TTIP, des dispositions sur le droit matériel des brevets, particulièrement en ce qui concerne les questions relatives à la brevetabilité et aux délais de grâce (Résolution, d) xvii).

Nous avions constaté que, bien que n’impliquant pas de modifications au régime des droits de propriété intellectuelle pour l'UE, il n’en reste pas moins que cette partie de la Résolution n’est plutôt pas respectée.

La déclaration interprétative n’aborde cette question ni directement, ni indirectement.

4. La garantie du respect des politiques de promotion de la santé et de prévention

Le Parlement européen a demandé de veiller à ce que les dispositions relatives à la protection de l'investissement soient limitées à la période postérieure à l'établissement et portent sur le traitement national, la nation la plus favorisée, un traitement juste et équitable et la protection contre l'expropriation directe et indirecte, y compris le droit à une indemnisation rapide, adéquate et effective; il convient que les normes de protection et les définitions de l'investisseur et des investissements soient établies d'une manière juridiquement précise, propre à protéger le droit de légiférer dans l'intérêt général, à préciser le sens de la notion d'expropriation indirecte et à prévenir les demandes infondées ou futiles; la liberté de transfert de capitaux doit être conforme aux dispositions du traité sur l'Union européenne et être assortie d'une exception prudentielle, sans limitation de temps, en cas de crise financière. (Résolution d), xiv

Il s’agit du chapitre 8 « Investissements », dans lequel la section D « Protection des investissements » (p. 49) a été introduite tout récemment ; ce nouveau chapitre a manifestement pour objectif de répondre aux craintes – confortées par l’expérience – de voir le mécanisme de règlement des différends entre investisseurs et Etats supplanter l’autorité des Etats en matière de protection de l’intérêt général.

La question qui se pose est de savoir si ces dispositions sont suffisantes pour maintenir la pleine capacité des Etats de maintenir et développer les politiques de promotion de la santé et de prévention sans crainte de recours des investisseurs.

Le principe de compensations au profit des investisseurs est exprimé ainsi dans la déclaration interprétative : 

CETA clarifies that any compensation due to an investor will be based on an objective determination by the Tribunal and will not be greater than the loss suffered by the investor.

L'AECG clarifie que toute compensation due à un investisseur se basera sur une définition objective par le tribunal et ne dépassera pas la perte subie par l'investisseur.

Les termes « loss suffered – perte subie» ne suffisent pas à exclure de la notion de « compensation » les « gains espérés », qui devraient être exclus de la notion d’expropriation.

Les demandes du Parlement européen relatives aux précisions de la notion d'expropriation indirecte et d'une exception prudentielle, sans limitation de temps, en cas de crise financière ne sont pas rencontrées.
5. L’exclusion d’un mécanisme de règlement des différends entre investisseurs et États 

Le Parlement européen recommandait de veiller à ce que les investisseurs étrangers bénéficient d'un traitement non-discriminatoire sans jouir de droits supérieurs à ceux conférés aux investisseurs nationaux, et remplacer le système RDIE par un nouveau système de règlement des litiges entre investisseurs et États, soumis aux principes et contrôle démocratiques, où les affaires éventuelles seront traitées dans la transparence par des juges professionnels indépendants, nommés par les pouvoirs publics, en audience publique, et qui comportera un mécanisme d'appel, dispositif qui garantira la cohérence des décisions de justice et le respect de la compétence des juridictions de l'Union européenne et de ses États membres et qui évitera que les objectifs de politique publique soient compromis par des intérêts privés (Résolution, d) xv)

Le mécanisme de Règlement des Différends entre Investisseurs et Etats (RDIE ou ISDS) a été remplacé dans la dernière version du CETA par la protection des investissements que la Commission européenne a présenté dans le cadre de TTIP, appelé Mécanisme de Protection des Investissements (Chapitre 8, section F, articles 8.18 et suivants, p. 52 et suivantes).

Ce mécanisme se distingue de la procédure générale de règlement des difficultés d’application et d’interprétation du traité, qui resteront soumis à un arbitrage (chapitre 29, p. 218 et suivantes), par la constitution d’un tribunal et la possibilité d’un appel.

Même si, dans ce système, la plupart des aspects de la Résolution sont rencontrés, les mutualités maintiennent que c’est l’idée même de créer une juridiction particulière qui met en danger l’autonomie des Etats, ne serait-ce que par le coût de ces procédures. Il convient au moins d’exclure clairement de la notion d’investissement la propriété intellectuelle, et de s’assurer de la préservation de l’intérêt général au regard des notions d’expropriation et de traitement juste et équitable.

Conclusion

La déclaration interprétative n’offre pas les garanties réclamées par les mutualités belges afin de préserver un système de santé et un accès aux soins abordable et de qualité pour tous les citoyens. 

Il soumet les SIG et SIEG aux obligations de libre accès, empêchant l’Union européenne de les exclure des règles du marché, comme c’est le cas actuellement dans le marché intérieur de l’Union. 

Au niveau national et des entités fédérées, il constitue un frein à la liberté d’organiser la délivrance de ces services sur leurs territoires ; en effet, ces décisions peuvent être remises en cause par les investisseurs par un mécanisme particulier de protection des investissements et peuvent donner lieu à des compensations financières. 

La Belgique, dans les annexes du texte qui permettent d’exclure certains domaines du champ d’application du Traité, n’a pas posé d’exception générale pour les services de santé, les services sociaux ou le système de sécurité sociale – alors que l’Allemagne a estimé devoir le faire.

Aucune garantie n’est donc offerte pour préserver notre système qui est fondé sur la collaboration étroite entre les pouvoirs publics et des acteurs privés, que ce soit dans le secteur des soins (hôpitaux, maisons médicales…), de l’aide aux personnes (aide à domicile), de la sécurité sociale (mutualités, syndicats), des services sociaux…

C’est le principe même des Services d’Intérêt Général, caractéristiques de l’économie sociale de marché de l’UE, qui est en péril.

Ce constat nous amène, en tant que mutualités, à demander aux politiques de rejeter le CETA en l’état et de rouvrir les négociations afin d’y intégrer des garanties sur tous ces points.
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